










6 

Cette demande est exclusivement à transmettre par VOIE ELECTRONIQUE à l'adresse 

suivante: 

isp.social@spw.wallonie.be. 

Vous recevrez un accusé de réception. 

Pour toute question éventuelle, mes services se tiennent à votre entière disposition, soit à 

l'adresse mail indiquée ci-dessus, soit par téléphone au 081 /327 218. 

Espérant avoir pu vous fournir une information utile, je vous prie d'agréer, Madame la 

Présidente, Monsieur le Président, l'assurance de notre considération distinguée. 

2 7 FEV. 2024 
La Vice-Présidente, Ministre de l'Emploi, de la 
Formation, de la Santé, de l'Action sociale et 
de l'Economie sociale, de l'Egalité des 
chances et des Droits des femmes, 

Service public de Wallonie intérieur action sociale 
















